
 
 

SORTIES HORS CIRCONSCRIPTIONS 
 
« Sortie, contrôle : vos obligations pendant votre arrêt maladie 
 
Votre médecin indique sur votre avis d'arrêt de travail si vous êtes autorisé ou non à quitter votre domicile 
durant votre arrêt de travail pour maladie. La MSA peut contrôler que vous êtes bien présent chez vous 
pendant toute la durée de l’arrêt, y compris les samedis, dimanches et jours fériés. 
 
 
Horaires de sortie en cas d’arrêt maladie 
 
Vos obligations dépendent de la décision de votre médecin, indiquée sur votre avis d'arrêt de travail : 
• vous n'êtes pas autorisé à sortir de votre domicile parce que votre état de santé ne le permet pas ; 
• vous êtes autorisé à sortir mais vous devez tout de même être présent à votre domicile de 9 h 

à 11 h et de 14 h à 16 h. Sur ces tranches horaires, vous ne pouvez sortir que pour des soins ou des 
examens médicaux. Vous devez respecter ces horaires tous les jours de la semaine, pendant toute la 
durée de votre arrêt, y compris le samedi, le dimanche et les jours fériés ; 

• vous êtes autorisé à sortir en toute liberté. Dans ce cas, votre médecin doit justifier sa décision sur 
le volet 1 de l'avis d'arrêt de travail, destiné au service médical de votre MSA. 

 
 
Vacances ou déplacements pendant votre arrêt maladie à une autre adresse 
 
Durant votre arrêt maladie, vous devez limiter vos déplacements afin de tenir compte de votre état de 
santé. 

Si vous prévoyez de résider momentanément à une autre adresse pendant votre arrêt de travail pour 
maladie, vous devez l’indiquer sur le volet 1 de l’avis d'arrêt de travail remis par votre médecin puis 
l’envoyer à votre MSA. Si votre médecin transmet les volets 1 et 2 de votre avis d'arrêt de travail en ligne 
directement via son ordinateur, il vous suffit de lui demander de l’indiquer. 
 
C’est à cette adresse que le service du contrôle médical peut vous envoyer une convocation. Quel que 
soit votre lieu de résidence, vous devez être en mesure de vous soumettre aux contrôles organisés 
par le service médical. 
 
À noter : Un départ à l’étranger peut interrompre le versement de vos indemnités journalières. Le verse-
ment de vos indemnités journalières dépend du pays dans lequel vous vous rendez et peut nécessiter 
une autorisation préalable de votre MSA. Contactez votre caisse pour connaître les modalités. Consultez 
aussi le site cleiss.fr. 
 
 
Visites de contrôle  
 
La MSA peut effectuer des contrôles à votre domicile ou vous convoquer auprès du service médical. 
 
Vos indemnités journalières peuvent être réduites voire supprimées si : 
• vous refusez le contrôle ou si vous ne vous rendez pas à la convocation ; 
• votre arrêt de travail n'est pas ou n'est plus médicalement justifié au moment du contrôle ; 
• vous exercez une activité non autorisée par votre médecin ; 
• vous ne respectez pas les heures de sortie autorisée. » 

https://www.cleiss.fr/particuliers/index.html

